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Procès-verbal de la réunion le lundi 16 février 2009 à Bruxelles.                 REF: CELSPNA/09.01/WG 
 

APPROUVE 
Présents:  
 FRBN: M. LOUWAGIE – W. GEORGES; 
 FFBN: Y. HERMANS – P. EVRARD; 
 VZF: G. JANSSEN – D. CALUS; 
 CS Natation: J. FINET – R. BUGGENHOUT – R. ANIS  
 DT: P. MIDREZ (FFBN) – L. GROSSEN (VZF) 
 
Excusé: J. STINKENS 
 
 
B. VERFAILLIE (membre démissionnaire Comité Sportif FFBN) est remplacé par R. ANIS. 
 
1. Championnats de Belgique Natation 2009 
 
1.1. PRIMO OPEN BELGIAN SWIMMING CHAMPIONSHIPS 
 
- L’invitation aux clubs relative aux inscriptions sera rédigée et envoyée. Date limite inscriptions: 01 avril 2009 
 
- Les modalités sur la participation des clubs étrangers sont examinées :  

o Droit d’inscription course individuelle: € 15,00 (€ 5 sera remboursé en cas de réalisation du temps limite). 
o Droit d’inscription relais: € 20,00 
o La CELSP NAT décidé que chaque finale doit avoir au moins 4 nageurs de nationalité belge.  
o Médailles et podia: 

1) Podium athlètes étrangers (de nationalité non-belge, n’importe leur club) qui  réalisent le top 3 de 
la finale. Ces athlètes reçoivent une médaille selon leur place acquise (or-argent-bronze).  

2) Podium des trois meilleurs nageurs belges en finale (or-argent-bronze). Le champion de Belgique 
reçoit également le prize-money.  

o Une invitation en Anglais sera transmise à toutes les fédérations de la LEN.  
 
Vu les temps limites sévères (à réaliser préalablement en piscine 50m), la CELSP NAT souhaite augmenter les inscriptions, 
les recettes et le niveau sportif via une participation étrangère.  
 
- invitation jury: un appel sera lancé via le Secrétariat Générale.  
 
1.2. CB ÉTÉ  
 

- CNBA organisera les championnats en été (6 jours consécutifs). L’organisation sera attribuée définitivement à 
CNBA après l’accord sur les conditions et après avoir signé une convention.    

- Chaque nageur ne nage que dans sa catégorie (course individuelle et relais). Le saut de catégorie est interdit, 
même pour les relais. 

 
1.3. CB 25M WACHTEBEKE: seront organisés par MEGA à la piscine de Wachtebeke.  
 
3. Rencontres internationales 
 
3.1. CE JUN PRAGUE 2009: 
- sélection provisoire: 
VZF: 13 athlètes ont réussi les critères de sélection / plus ou moins 5 athlètes pourront réaliser ces critères. 
FFBN: probablement 2 athlètes 
 
- encadrement: 
coaches et kiné: à désigner 
Délégation totale: +/- 25 personnes. Départ le lundi 06 juillet – Retour le lundi 13 juillet. 
 
A l’heure actuelle la FRBN n’a reçu aucune information du comité organisateur concernant l’accommodation et 
l’accréditation. 
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3.3. CM Rome 2009:  
- sélection provisoire 
VZF: 6-8 athlètes et le relais Dames ont déjà réalisé les critères de sélection. 
FFBN: 4 athlètes 
- encadrement 
coaches & kiné / medical: à désigner 
- période de qualification CEJ / CM: les temps réalisés au 24.04.09 seront également acceptés par la FRBN. 
 
3.4. EK 25m Istanbul 2009: temps limites 
Les DT’s établiront une proposition sur base de la 14ème place (3 éditions précédentes).  
Cette proposition doit être entérinée lors de la prochaine réunion de la CELSP NAT le 19.05.09. 
SPEEDO souhaite recevoir les noms de tous les sélectionnés au moins 6 semaines avant le départ.  
 
3.5. OS YOUTH Singapore 2010 
- La FINA a approuvé certaines compétitions de sélection en Belgique auxquelles les nageurs devraient réaliser les critères 
de sélection.   
- La FRBN s’informera auprès du COIB de la philosophie et les critères relatifs à une participation éventuelle des athlètes 
belges à cet événement.   
 
3.6. EYOF Tampere 2009: la proposition de temps limites sera transmise au COIB pour approbation.  
 
4. Courrier 
 
4.1. FINA: règles de nationalité pour nageurs et officiels. 
 
5. Divers 
 
5.1. Enfin la Commission Sportive a fixé les temps limites définitifs relatifs aux écussons requins ainsi que le règlement  
(d’application au 01.01.2009).  
 
Le rapporteur,  
Wouter GEORGES,  
Secrétaire-général 
 
 
 
 

PROCHAINE REUNION CELLULE SPORTIVE NATATION:  
MARDI 19 MAI 2009 – 19h00 – BUREAU FEDERAL BRUXELLES 


